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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
FINLANDE RELATIF À L'ÉCHANGE ET À LA PROTECTION MU-
TUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

La République tchèque et la République de Finlande, ci-après dénommées « les Par-
ties », souhaitant assurer la protection des informations classifiées échangées entre elles 
ou entre des personnes morales ou physiques sous leur juridiction, dans le respect mutuel 
de la sécurité et des intérêts nationaux, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application 

L’objectif du présent Accord est de protéger les informations classifiées échangées 
entre les Parties dans le domaine des affaires étrangères, de la défense, de la sécurité et 
de la sécurité policière et industrielle, ou transmises dans le cadre de la mise en œuvre ou 
de la préparation de contrats classifiés ou générés au titre du présent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

L’expression « Informations classifiées » signifie les informations, documents ou 
matériels, quelle qu’en soit la forme, transmis ou générés entre les Parties qui, confor-
mément aux dispositions législatives et réglementaires nationales en vigueur de l’une ou 
l’autre Partie, requièrent une protection contre la divulgation non autorisée, le détourne-
ment ou la perte et qui ont été déterminés comme tel et identifiés de façon appropriée. 

L’expression « Contrat classifié » signifie un contrat ou un sous-contrat qui renferme 
des Informations classifiées ou implique l’accès à celles-ci. 

L’expression « Partie d’origine » signifie la Partie, ainsi que les personnes physiques 
ou morales placées sous sa juridiction, qui fournit des Informations classifiées. 

 L’expression « Partie destinataire » signifie la Partie, ainsi que les personnes physi-
ques ou morales placées sous sa juridiction, qui reçoit des Informations classifiées. 

L’expression « tierce partie » signifie un État, ainsi que les personnes physiques ou 
morales placées sous sa juridiction, ou une organisation internationale qui n’est pas partie 
au présent Accord. 
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Article 3. Autorités de sécurité 

1. Les Autorités de sécurité nationales responsables de la protection des Informa-
tions classifiées ainsi que de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

En République tchèque : 

NÁRODNÍ BEZPEČNOSTNI ÚŘAD 

En République de Finlande : 

ULKOASIAINMINISTERIÖ 

2. Les Autorités de sécurité nationales se communiquent mutuellement leurs coor-
données. 

3. Les Autorités de sécurité nationales se notifient mutuellement de toutes autres Au-
torités de sécurité compétentes qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

L’équivalence des niveaux de classification de sécurité respectifs est la suivante : 

 

En République tchèque En République de Finlande 

PŘISNĚ TAJNÉ ERITTÄIN SALAINEN 

TAJNÉ SALAINEN 

DUVĚRNÉ LUOTTAMUKSELLINEN 

VYHRAZENÉ KÄYTTÖ RAJOITETTU 

Article 5. Accès aux Informations classifiées 

L’accès aux Informations classifiées communiquées dans le cadre du présent Accord 
est limité uniquement aux personnes physiques dûment autorisées conformément aux dis-
positions législatives et réglementaires de la Partie concernée. 

Article 6. Restriction d’utilisation des Informations classifiées 

1. La Partie destinataire ne transmet aucune Information classifiée à une tierce partie 
sans l’accord préalable écrit de la Partie d’origine. 

2. La Partie destinataire utilise les Informations classifiées uniquement aux fins justi-
fiant leur transmission et conformément aux normes d'utilisation fixées par la Partie 
d’origine. 

Article 7. Traitement des Informations classifiées 

1. La Partie d’origine est tenue : 

 364



Volume 2619, I-46604 

a) De veiller à ce que soient apposées sur les Informations classifiées les marques de 
classification de sécurité appropriées conformément aux dispositions législatives et ré-
glementaires nationales; 

b) D’informer la Partie destinataire de toute condition de diffusion; 

c) D’informer la Partie destinataire de toute modification ultérieure du niveau de 
classification. 

2. La Partie destinataire est tenue : 

a) De veiller à ce que soient apposées sur les Informations classifiées les marques de 
classification de sécurité appropriées conformément à l’article 4 du présent Accord; 

b) D’accorder aux Informations classifiées le même niveau de protection que celui 
qu’elle accorde à ses Informations classifiées nationales d’un niveau de classification de 
sécurité équivalent; 

c) De veiller à ce que les Informations classifiées ne soient pas déclassifiées ou à ce 
que son niveau de classification ne soit pas modifié, sauf sur autorisation écrite de la Par-
tie d'origine. 

Article 8. Coopération en matière de sécurité 

1. En vue de maintenir des niveaux comparables de sécurité, les Autorités de sécurité 
nationales se fournissent sur demande des renseignements sur leurs normes, procédures 
et pratiques de sécurité nationale pour protéger les Informations classifiées.  

2. Sur demande, les Autorités de sécurité se prêtent mutuellement assistance lors des 
procédures d’habilitation de sécurité du personnel et des installations, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires nationales.  

3. Les Parties reconnaissent leurs habilitations de sécurité du personnel et des instal-
lations respectives, conformément aux lois et réglementations nationales. L'article 4 du 
présent Accord s'applique en conséquence. 

4. Les Autorités de sécurité nationales s’informent sans délai de tout changement lié 
aux habilitations de sécurité du personnel et des installations reconnues en cas de révoca-
tion ou de dénonciation. 

5. La coopération prévue dans le cadre du présent Accord se fera en anglais. 

Article 9. Contrats classifiés 

1. Sur demande, les Autorités de sécurité nationales sont tenues de confirmer que les 
contractants et les sous-traitants proposés, ainsi que les personnes physiques participant 
aux négociations précontractuelles ou à la mise en œuvre des Contrats classifiés dispo-
sent des habilitations de sécurité appropriées. 

2. En cas d’adjudication ouverte, les Autorités de sécurité nationales peuvent confir-
mer l’existence d’habilitations de sécurité appropriées sans demande officielle. 

3. Les Autorités de sécurité nationales peuvent demander qu’une inspection de sécu-
rité soit réalisée sur une installation donnée pour garantir une conformité continue avec 
les normes de sécurité, conformément aux lois et réglementations nationales. 

 365



Volume 2619, I-46604 

4. Les Contrats classifiés contiennent des instructions de sécurité pour le programme 
définissant les exigences de sécurité et la classification de chaque aspect ou élément du 
Contrat classifié. Une copie des instructions de sécurité pour le programme doit être 
transmise à l’Autorité de sécurité nationale de la Partie sous la juridiction de laquelle le 
Contrat classifié doit être mis en œuvre. 

Article 10. Transmission d’Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique ou militaire 
ou par tout autre moyen convenu par les Autorités de sécurité nationales. 

2. Les Parties peuvent transmettre des Informations classifiées par voie électronique 
conformément aux procédures de sécurité approuvées par les Autorités de sécurité natio-
nales. 

Article 11. Reproduction, traduction et destruction des Informations classifiées 

1. Toutes les reproductions et les traductions d’Informations classifiées porteront le 
marquage de classification de sécurité approprié et seront protégées comme les Informa-
tions classifiées d’origine. Les traductions et le nombre de reproductions sont limités au 
minimum nécessaire. 

2. Toutes les traductions comporteront une annotation appropriée, dans la langue de 
la traduction, indiquant qu’elles contiennent des Informations classifiées de la Partie 
d’origine. 

3. Les Informations classifiées PŘISNĚ TAJNÉ/ERITTÄIN SALAINEN et TAJ-
NÉ/SALAINEN ne peuvent être traduites ou reproduites qu’avec le consentement pré-
alable écrit de la Partie d’origine. 

4. Les Informations classifiées PŘISNĚ TAJNÉ/ERITTÄIN SALAINEN ne peuvent 
pas être détruites. Elles seront renvoyées à la Partie d’origine quand elles ne seront plus 
considérées comme nécessaires, conformément aux lois et réglementations nationales. 

Article 12. Visites 

1. Les visites qui requièrent un accès aux Informations classifiées sont soumises à 
l’autorisation préalable de l’Autorité de sécurité compétente, sauf si les Autorités de sé-
curité en ont convenu autrement. 

2. Les demandes de visite sont soumises à l’Autorité de sécurité compétente au 
moins 20 jours avant la visite. En cas d’urgence, les demandes de visites peuvent parve-
nir dans un délai plus court, sous réserve de la coordination préalable entre les Autorités 
de sécurité. 

3. Les demandes de visite contiendront les informations suivantes : 

a) Nom et prénom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité et numéro de pas-
seport ou de carte d’identité; 

b) Fonction du visiteur et nom de l’organisation représentée; 
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c) Certificat de sécurité du visiteur et validité; 

d) Date et durée de la visite et, en cas de visites récurrentes, période totale accumu-
lée des visites; 

e) Objet de la visite, y compris le plus haut niveau des Informations classifiées con-
cernées; 

f) Nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur, adresse de courrier électro-
nique et point de contact des installations à visiter; 

g) Date, signature et cachet officiel de l’Autorité de sécurité. 

4. Les Autorités de sécurité peuvent convenir de dresser une liste de visiteurs autori-
sés à effectuer des visites récurrentes. Les informations complémentaires concernant les 
visites récurrentes sont subordonnées à la coordination entre les Autorités de sécurité. 

5. Toute Information classifiée acquise par un visiteur est considérée comme une In-
formation classifiée divulguée au titre du présent Accord. 

Article 13. Infractions à la sécurité 

1. Chaque Partie informe immédiatement l'autre de tous soupçons ou découvertes 
d'infraction à la sécurité entraînant une perte, un détournement ou une divulgation non 
autorisée des Informations classifiées. 

2. La Partie compétente enquête sur l’incident dans les plus brefs délais. L’autre Par-
tie collabore à l’enquête sur simple demande. 

3. Dans tous les cas, la Partie compétente informe l’autre Partie, par écrit, des cir-
constances de l’infraction à la sécurité, de l’étendue des dommages, des mesures prises 
pour remédier à la situation et du résultat de l’enquête. 

Article 14. Coûts 

Chaque Partie assume ses propres coûts encourus lors de la mise en œuvre du pré-
sent Accord. 

Article 15. Interprétation et désaccords 

Tout désaccord relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est ré-
glé par négociation entre les Parties et ne sera pas soumis à un tribunal national ou inter-
national, ni à une tierce partie pour règlement. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Il entrera en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification par laquel-
le les Parties s'informent mutuellement, par la voie diplomatique, de l'accomplissement 
des procédures juridiques internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties. Ces 
amendements entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par écrit à tout moment. Dans ce 
cas, l’Accord expirera six mois après le jour de la réception de la notification écrite de 
dénonciation par l’autre Partie. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les Informations classifiées 
transmises ou générées dans le cadre du présent Accord continueront de bénéficier d’une 
protection conformément aux dispositions du présent Accord jusqu’à ce que la Partie 
d’origine libère la Partie destinataire de cette obligation. 

5. La Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé devra, immédia-
tement après son entrée en vigueur, prendre les mesures nécessaires pour faire enregistrer 
l'Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément aux dispositions de 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre Partie devra être avertie de cet enre-
gistrement et du numéro d’enregistrement dans le Recueil des Traités des Nations Unies, 
dès que celui-ci est communiqué par le Secrétariat des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Prague, le 26 mai 2008, en deux exemplaires originaux rédigés en langues 
tchèque, finnoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République tchèque : 

DUŠAN NAVRÁTIL 

Pour la République de Finlande : 

HANNU VEIKKO KYRÖLÄINEN 


